
 
 

            SYNDICAT DEPARTEMENTAL D’ENERGIES DE LA MANCHE    

 

Liste des délibérations du comité syndical du 24 octobre 2024 

 

L’affichage par extrait des délibérations du Comité Syndical du SDEM50 du jeudi 24 octobre 
2024 à 10 heures, a été fait simultanément en papier et en ligne le 31 octobre 2024, 
conformément aux dispositions de l'article L. 2121-25 du Code Général des Collectivités 
Territoriales. 

 

Numérotation Objet de la délibération Statut 

CS-2024-41 
Approbation du procès-verbal de la réunion du comité syndical 

du 4 juillet 2024 
Approuvée 

CS-2024-42 
Création d’une Personne Morale Organisatrice (PMO) pour les 

opérations d’autoconsommation collective 
Approuvée 

CS-2024-43 
Acte authentique de cession de parcelle AL358 – Commune de 

DANGY 
Approuvée 

CS-2024-44 
Désignation d’un représentant SDEM50 au Comité de 

Programmation LEADER 
Approuvée 

CS-2024-45 
Approbation du compte de gestion 2023 de la SEM WEST 

Energies 
Approuvée 

CS-2024-46 
Prise de participation de la SEM WEST Energies dans une société 

de projet 
Approuvée 

CS-2024-47 
Convention Pollution Lumineuse/Trame Noire avec le Parc des 

Marais du Cotentin et le SDEC Energie 
Approuvée 

CS-2024-48 
Convention de mobilisation de la Flexibilité énergétique du siège 

du SDEM50 – Partenariat avec VOLTALIS 
Approuvée 

CS-2024-49 
Convention de rattachement des ouvrages GRDF – Rattachement 

de canalisation – commune de TALERVILLE et SAINT-JOSEPH 
Approuvée 

CS-2024-50 
Convention programme WATTY à l’école – Année scolaire 

2024-2025 
Approuvée 

CS-2024-51 

Avenant au marché d’Etude et travaux d’électrification, éclairage 

public, génie civil pour réseaux de télécommunications – 

Exploitation et maintenance des installations d’Eclairage Public 

– Marché n°2022-TVX-02 lot n°3 

Approuvée 



 
 

CS-2024-52 

Transfert de la compétence « autorité organisatrice de 

distribution de gaz » au SDEM50 – Commune de MUNEVILLE-

LE-BINGARD 

Approuvée 

CS-2024-53 
Modification du Tableau des effectifs du SDEM50 – Suppression 

de poste 
Approuvée 

 

 

POUR EXTRAIT CONFORME, 

LE PRESIDENT 

 

Jean-Claude BRAUD 

 


